
Zones Montagne Métropole selon la loi montagne  

 Indemnités kilométriques ( zone Montagne) : 

Métropole : IKM = 1 € 

Visites à domicile pour les médecins 
exerçant en montagne ( selon la loi 
montagne ) 

VG + MDM = 30 +15 = 45 €


